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Document pour adoption
Comité Permanent sur l’Egalité des Chances (CPEC)

- Proposition du Bureau pour l’Assemblée générale 2009 –

1. Introduction:

La création d’un Comité Permanent sur l’Egalité des Chances (CPEC) fut proposée par le Bureau de l’ARE lors de sa réunion de Göteborg le 18 septembre 2009. L’Observatoire du Genre de l’ARE, un groupe de travail au sein de la Commission de l’ARE sur la Politique sociale & la Santé publique, a débattu, au cours de ces dernières années, de l’égalité des chances entre femmes et hommes au niveau régional. Des enquêtes régulières sur la représentation des femmes dans la politique régionale ont été menées en 1997, 2002 et 2006, et toute une série de documents d’ordre politique ont été produits au cours des ans : la Déclaration de Turin (1997), le Manifeste de Catalogne (« Les femmes dans les processus de prise de décision des Régions d'Europe », 2002) et les Déclarations de Venise (2003), Kiruna (2006), Timisoara (« Femmes et Migration », 2007) et Valence (« Egalité d’accès au marché de l’emploi », 2008). Tous furent accueillis très favorablement par de nombreux membres du Parlement européen et des personnalités européennes. Ces documents ont établi des priorités politiques claires pour les régions d’Europe, visant à promouvoir et réaliser dans les faits l’égalité des chances entre les femmes et les hommes d’Europe.

Cette activité politique, qui se poursuivra par la Déclaration de Bois-le-Duc sur les violences faites aux femmes (2009), doit également déboucher sur la réalisation de projets très concrets, dont les régions et leurs citoyens pourront bénéficier directement.

2. Evolution:

L’importance de la question de l’égalité entre femmes et hommes est telle (sans elle, il n’y a pas de véritable démocratie moderne) qu’elle nécessite une approche transversale et interdisciplinaire qui ne peut se contenter des questions de politique sociale et de santé publique. Dès lors, l’Observatoire du Genre a demandé à ce que lui soient accordés les mêmes droits que ceux dont bénéficient les deux autres Comités Permanents de l’ARE. Ces droits impliquent, entre autres, que le/la Président(e) du Comité Permanent devienne membre à part entière de la Présidence (Presidium) de l’ARE et que le budget du Comité Permanent soit adapté en conséquence (passant de 8000 EUR/an à 12500 EUR/an, afin de financer une interprétation en EN, FR et ES).

Le Bureau de l’ARE, lors de sa réunion de Göteborg le 18 septembre 2009, a accueilli favorablement cette demande et proposé de soumettre au vote de l’Assemblée générale de Belfort l’octroi du statut de Comité Permanent à l’Observatoire du Genre. Il a également souhaité que ce Comité Permanent soit celui sur « l’Egalité des Chances », étendant ainsi le champ d’action actuel de l’Observatoire du Genre à d’autres questions d’égalité.

Cette évolution est évidemment très positive. L’ARE, par le biais des Déclarations de son Observatoire du Genre, avait d’ailleurs déjà condamné toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle.

Cependant, il est clair que les questions liées au genre et à l’égalité entre femmes et hommes resteront au cœur des travaux du nouveau Comité Permanent, car chaque être humain commence par être un homme ou une femme avant d’être blanc ou noir, hétérosexuel ou homosexuel, jeune ou vieux,… Les femmes représentent en outre plus de 50% de l’humanité et ne peuvent dès lors être considérées comme une « minorité » dont les droits doivent être défendus. De plus, les études démontrent que quiconque estime que les femmes sont inférieures aux hommes par nature – et ce quelle qu’en soit la raison –, adopte une attitude similaire vis-à-vis de ceux et celles d’une autre race, orientation sexuelle, etc… A l’opposé, celles et ceux qui croient sincèrement à l’égalité entre les femmes et les hommes font preuve d’une plus grande ouverture envers les “minorités” et leur reconnaissent des droits égaux. Dès lors, le nouveau « Comité Permanent sur l’Egalité des Chances » devrait pouvoir être accompagné du sous-titre “…entre toutes les femmes et tous les hommes”. Ceci permettrait de souligner clairement le fait que si les questions de genre resteront au centre des préoccupations du nouveau Comité Permanent, ce dernier s’intéressera également de près à d’autres questions d’égalité.

3. Prochaines étapes:

1. Les Commissions de l’ARE sont invitées à élire en leur sein deux représentants (si possible un homme et une femme) pour remplir le rôle de personnes de contact officielles, chargées d’alimenter le nouveau Comité Permanent sur les activités de la Commission en question. Les Commissions sont priées d’organiser ces élections lors d’une de leurs sessions plénières de 2010. Ces représentants seront invités à présenter au moins une fois par an les activités de leur Commission, ainsi que de leur expliquer celles du CPEC. Ils pourront jouer un rôle fédérateur entre le CPEC et leur commission d’origine, et initier des projets communs.
2. Les régions membres de l’ARE sont invitées à envoyer leurs propositions concernant des initiatives qu’elles souhaiteraient voir développer par le nouveau CPEC.

3. Afin de faciliter la participation des membres aux réunions du nouveau Comité Permanent, et dans le but de réduire les dépenses liées aux frais de voyage et d’interprétation, les réunions de travail du CPEC devraient être organisées en synergie avec celles du Bureau et des Commissions de l'ARE. Ceci n’interdit pas, bien évidemment, l’organisation d’une Conférence annuelle spécifique, indépendamment des réunions du Bureau ou des Commissions. A titre d’exemple, la Conférence sur l’Entreprenariat Féminin, qui se tiendra à Istanbul en mars 2010, sera co-organisée avec la Commission 1.
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